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Arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France portant agrément du 
Centre de santé Horizon Médical Compiègne ayant pour numéro FINESS  60 001 757 8 pour ses 

activités ophtalmologiques et orthoptiques 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS- DE- FRANCE

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 ;
Vu les articles L.6323-1 à L.6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-15 du code de la santé publique ; 
Vu les articles L.160-10, L.162-14-1 et L.162-32 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu l’ordonnance du 12 janvier 2018 relative aux conditions de création et de fonctionnement des 
centres de santé ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Vu le décret n° 2016-1625 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;
Vu le décret n° 2018-143 du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 30 décembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France

ARRÊTE :

Article 1er
Le centre de santé dont la raison sociale est centre de santé Horizon Médical Compiègne
situé à l’adresse suivante  82 rue de Paris 60200 Compiègne.
dont le numéro FINESS est 60 001 757 8
et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’association loi 1901 Horizon Médical 
Compiègne
situé à l’adresse suivante 82 rue de Paris 60200 Compiègne.

                   EST AGRÉÉ pour ses activités ophtalmologiques, et orthoptiques.
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné. 
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Article 2. Le présent agrément est définitif

Article 3 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Lille, le 

Pour le directeur général et par délégation,
                                                      

 

09/01/2025
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DECISION TARIFAIRE N°28194 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2025 DE 
SSIAD EPISSOS AIRAINES - 800009003 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU Le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

VU La décision en date du 02/12/2024 relative à la réduction de la capacité et de la zone 

d’intervention du SSIAD EPISSOS AIRAINES (800009003) sise 2, R DE L'HOSPICE 

80270 Airaines et gérée par l’entité dénommée ÉTAB PUB INTERCOM SANT SUD-

OUEST SOMME (800017352) ; 

 

  
  

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 395 714,96 € au titre 

de 2025. Elle se répartit comme suit :  

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 365 992,23 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

30 499,35 €). Le prix de journée est fixé à 45,57 €. 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 29 722,73 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 2 476,90 €). Le prix de journée est fixé à 40,71 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 395 714,96 € : 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 365 992,23 € (douzième applicable s’élevant à 

30 499,35 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 45,57 €. 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 29 722,73 € (douzième applicable 

s’élevant à 2 476,90 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 40,71 €. 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification ou de sa publication. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ÉTAB PUB INTERCOM 

SANT SUD-OUEST SOMME (800017352) et à l’établissement concerné. 

  

  

 

Fait à LILLE, le 7 janvier 2025  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°28195 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2025 DE 
SPASAD AMVAV-ASD SAINT-OUEN - 800005837 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU Le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

VU L’arrêté conjoint du 02/12/2024 relatif à l’extension du service autonomie à domicile aide et 

soins de SAINT-OUEN (800005837) sis 7, R PHILIPPE LOUIS 80610 Saint-Ouen et gérée 

par l’entité dénommée EPSOM80 (800016610); 

 

  
  

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 1 744 074,58 € au 

titre de 2025. Elle se répartit comme suit :  

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 632 309,05 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

136 025,75 €). Le prix de journée est fixé à 45,17 €. 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 111 765,53 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 9 313,80 €). Le prix de journée est fixé à 38,27 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 744 074,58 € : 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 1 632 309,05 € (douzième applicable s’élevant à 

136 025,75 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 45,17 €. 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 111 765,53 € (douzième applicable 

s’élevant à 9 313,80 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 38,27 €. 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification ou de sa publication.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSOMS (800016610) et à 

l’établissement concerné. 

  

  

 

Fait à LILLE, le 7 janvier 2025 

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°28200 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2025 DE 
EHPAD RESIDENCE VILLA EPINOMIS SAGÉPA - 600006589 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France  

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU Le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RESIDENCE VILLA EPINOMIS SAGÉPA (600006589) sise 4 R DU PLÉMONT 60200 

Compiègne et gérée par l’entité dénommée SAS VILLA EPINOMIS (600014104) ;  

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 2 043 643,39 € au titre de 

2025, dont 5 237,82 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 170 303,62 €. 

  

 Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 808 643,66 55,06 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 028,74 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
162 970,99 37,21 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 038 405,57 €. 

 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 803 405,84 54,90 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 028,74 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
162 970,99 37,21 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 169 867,13 €. 

  

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification ou de sa publication. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS VILLA EPINOMIS (600014104) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à LILLE, le 8 janvier 2025                                  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°28204 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2025 DE 
EHPAD SAINT REGIS - 600101083 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France  

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU Le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD SAINT 

REGIS (600101083) sise 7 R DE GRAMONT 60200 Compiègne et gérée par l’entité 

dénommée SAS RESIDENCE SAINT-REGIS (600014112) ;  

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 131 570,06 € au titre de 

2025, dont 3 872,28 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 297,51 €. 

  

 Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 090 194,14 45,95 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
41 375,92 37,79 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 127 697,78 €. 
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 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 086 321,86 45,79 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
41 375,92 37,79 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 974,82 €. 

  

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification ou de sa publication. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS RESIDENCE SAINT-REGIS 

(600014112) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à LILLE, le 9 janvier 2025                                  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA RE-

PARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLU-

RIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSO LES PAPILLONS BLANCS DUNKERQUE - 590800215 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - EAM LE RELAIS DES MOERES - 

590816252 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH DUNKERQUE - 

590068649 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2024 ; 

 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur 

de l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 
VU la décision tarifaire en date du janvier 2025 ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2025 au titre de 2025, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSO LES PAPILLONS BLANCS DUNKERQUE (590800215), 

a été fixée à 1 921 579,46 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 1 921 579,46 € (dont 1 921 579,46 € imputable à l’Assurance           

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590068649 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 146 255,60 0,00 0,00 

590816252 1 661 348,84 113 975,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590068649 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 57,36 0,00 0,00 

590816252 79,85 74,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 160 131,63 € (dont 160 131,63 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 921 579,46 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 1 921 579,46 € (dont 1 921 579,46 € imputable à l’Assurance       

Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590068649 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 146 255,60 0,00 0,00 

590816252 1 661 348,84 113 975,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590068649 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 57,36 0,00 0,00 

590816252 79,85 74,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 160 131,63 € (dont 160 131,63 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification ou de sa publication. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO LES PAPILLONS 

BLANCS DUNKERQUE (590800215) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lille, le 14 janvier 2025  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA RE-

PARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLU-

RIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSO LES PAPILLONS BLANCS DUNKERQUE - 590800215 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME DE  ROSENDAEL - 590781506 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME DE COPPENAXFORT - 590784146 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME DUNKERQUOIS - 590784153 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT ATELIERS DU LITTORAL     

DUNKERQUOIS - 590786851 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD DE L'APEI DE DUNKERQUE - 

590800868 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale 

pour 2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris 

en application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles 

fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et 

le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 20/11/2024 publiée au Journal Officiel du 05/12/2024 relative 

aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis 2024 ; 

 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, 

Hugo en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le 

directeur de l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

VU la décision tarifaire en date du 10 janvier 2025 ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2025 au titre de 2025, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSO LES PAPILLONS BLANCS DUNKERQUE (590800215), 

a été fixée à 25 464 359,73 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 25 464 359,73 € (dont 25 464 359,73 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590781506 1 008 677,01 5 912 270,82 311 344,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784146 1 749 567,73 1 803 054,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784153 2 305 881,99 1 875 450,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590786851 0,00 8 576 139,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590800868 0,00 0,00 1 921 972,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590781506 131,60 238,59 353,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784146 319,56 182,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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590784153 175,49 120,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590786851 0,00 68,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590800868 0,00 0,00 179,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 2 122 029,99 € (dont 2 122 029,99 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 25 464 359,73 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 25 464 359,73 € (dont 25 464 359,73 € imputable à l’Assurance 

Maladie) 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590781506 1 008 677,01 5 912 270,82 311 344,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784146 1 749 567,73 1 803 054,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784153 2 305 881,99 1 875 450,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590786851 0,00 8 576 139,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590800868 0,00 0,00 1 921 972,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590781506 131,60 238,59 353,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784146 319,56 182,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590784153 175,49 120,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590786851 0,00 68,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590800868 0,00 0,00 179,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 2 122 029,99 € (dont 2 122 029,99 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification ou de sa publication. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO LES PAPILLONS 

BLANCS DUNKERQUE (590800215) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lille, le 14 janvier 2025  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 

#signature# 
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